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Ces recommandations sont applicables, pour toutes les unités ayant pris en charge des patients infectés par le Covid-

19, avant retour à un fonctionnement conventionnel.  

Le bionettoyage sera réalisé rigoureusement selon la procédure en vigueur dans l’établissement, sans nécessité 

d’ajouter une procédure supplémentaire. Il est réalisé après la sortie de l’unité de tous les patients. 

Le bionettoyage doit être programmé afin de coordonner l’intervention des agents, des prestataires et des services 

techniques. Un minimum de 24 heures doit être consacré à ce bionettoyage (et plus si des maintenances doivent être 

réalisées). 

VENTILATION  

 

• Le système de ventilation des locaux, s’il a été interrompu ou modifié, est remis en fonctionnement normal. 

• Les blocs opératoires, ou locaux d’un même niveau de traitement d’air, devront être qualifiés avant reprise de 

l’activité habituelle. 

 

NB : selon le calendrier prévisionnel de maintenance, il est conseillé de réaliser le nettoyage des gaines et 

changements des filtres si l’échéance de maintenance est advenue ou proche. 

BIONETTOYAGE  

 

• L’agent qui réalise le bionettoyage doit utiliser un Equipement de Protection Individuelle (EPI) :  

o masque chirurgical 

o tablier plastique UU 
o gants à usage unique 

• Aérer chaque pièce,  si possible. 

• Utiliser un produit revendiquant la norme de virucidie (EN 14476), type Surfanios Premium® (20 ml dans 8 l 

d’eau) 

• Respecter le temps de contact préconisé par le fabricant, attendre le séchage complet du produit. 

• Procéder à la désinfection rigoureuse de tout le matériel biomédical : lits, moniteurs de surveillance, pousse-

seringues, pompes volumétriques, etc … Y compris le matériel en panne qui doit être adressé au biomédical. 

• Chambres : procéder au nettoyage de toutes les surfaces et du sol, selon les procédures habituelles. 

• Ne pas oublier les surfaces particulièrement touchées par les mains : interrupteurs, appel malade, poignées de 

porte, rampes … 

• Poste de soins, bureau des internes, office alimentaire, couloirs : procéder au nettoyage de toutes les surfaces 

et du sol, selon les procédures habituelles. Ne pas oublier les rampes de soutien dans les couloirs.  

• Réaliser un bionettoyage des claviers et des écrans, selon la procédure en vigueur. 

• Eliminer les déchets et l’EPI dans la filière DASRIA. 

 

Remarques : 

• Les dispositifs médicaux stériles, le petit matériel à usage unique et les médicaments entreposés dans les 

chariots des chambres ne sont pas éliminés.  
• Tout le matériel supplémentaire mis à disposition pour l’activité Covid-19 sera recensé, bionettoyé et rendu au 

service d’origine.  
• Selon le calendrier prévisionnel de nettoyage, il est conseillé de réaliser le nettoyage annuel du service si 

l’échéance de nettoyage est advenue ou proche : lessivage des murs, nettoyage des réserves, changement des 

flexibles de douche, entretien des brise-jets, etc. 
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DANS TOUTES LES SITUATIONS 

 

Respecter les précautions standard, y compris pour réaliser le bionettoyage, notamment : 

             - Port de gants et tablier pour tout contact avec des déchets, du linge sale ou des liquides biologiques. 

             - Désinfection des mains par friction hydro-alcoolique dès le retrait des gants et à la fin du bionettoyage. 
 

TEXTES DE REFERENCE 

 

� Avis relatif au traitement du linge, au nettoyage d’un logement ou d’une chambre d’hospitalisation d’un patient 

cas confirmé à SARS-CoV-2 et à la protection des personnels. HCSP 18 février 2020. 

� Le tri des déchets DASRIA/DMA – recommandations du CLIN Central AP-HP 2019 

� Bionettoyage des surfaces à l’hôpital – recommandations du CLIN Central APHP – Novembre 2018 
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